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Copie du discours que Monseigncur le Gouverneur
Bondelv a prononce au choeur de l'eglise paroissiale
d'Aigle, le lundi 14 novembre ij63, jour de sa
presentation dans ce Gouvernement.

Je me persuade que de toute cette nombreuse assemblee, il n'y
a personne qui ne sache quelle est l'occasion du jour solemnel que
nous celebrons aujourd'buy; je dois croire que personne d'entre
vous n'ignore son devoir, et que c'est avec plaisir qu'en fideles
sujets, vous voyez renouveller toutes les six anndes cette ceremo-
nie. Vous venez T. Ch. et F. recevoir le lieutenant que vötre sou-
verain vous envoye pour le reprdsenter parmi vous ; et c'est dans
les mains de ce lieutenant que vous renouvellerez vos serments de

liddlitd, que vous preterez sans doute de grand coeur comme un
des plus solides fondemens de vötre bonheur; car le droit qui
d'anciennetd vous attache au thröne de LL. EE. nos souverains
seigneurs de la Villc et Rdpublique de Berne, doit former une
harmonie parfaite avec le choix que feroient vos coeurs ; si dans ce

jour vous aviez a. vous donner un maitre, oil en trouveriez-vous un
plus doux, plus bdnin, plus juste, et plus genoreux; les principes
de son gouvernement demontrent la magnanimite de ses senti-
mens. La libre et paisible jouissance de vos biens, et de vos per-
sonnes, vous laisseroit presque ignorer que vous avez un souve-
rain, si ses bienfaits, sa protection, et son secours, ne vous le fai-
soit retrouver dans toutes les occasions. En mime terns qu'il veille
ä l'dconomie politique des districts que vous habitez, et en fait des

contrdes heureuses, en meme terns ses soins infatigables pour la
conservation de l'Etat mettent vos publics k l'abry de tout adver-
saire et de tout pertubateur; vous ne pourriez jouir de plus de
süretö sous le plus grand roy de la terre; pour vous en convaincre,
vous n'avez qu'ä jetter un instant les yeux sur tant d'autres peu-
ples ; je crois T. Ch. et F. devoir abreger le recit des motifs qui
doivent lier le plus etroitement vötre affection au doux gouvernement

de LL. EE. nos souverains seigneurs, je ferois tort k vos
lumiöre, et k vos coeurs, si je ne vous laissois le soin d'achever
vous meme ce tableau que je n'ai que bien foiblement ebauchö. II
seroit bien triste que ces considerations n'occupassent vos esprits
qu'au renouvellement de chaque prefecture, je dois suposer que
journellement les peres instruisent les enfans du respect, et de la
fidelity dues au souverain; je dois surtout croire, et suposer que
ceux qui par leurs charges vous sont proposes dans le temporel,
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tout come les pasteurs qui veillent au soin de vos ames ne negligent

aucune occasion, pour contribuer ä vous inspirer le plus
sincere amour pour vötre souverain, cet amour veritable qui est la
seule baze solide des gouvernements de ce monde; c'est leurs

devoirs, et comment suposerois-je qu'ils ne le font pas? Non assu-
rement. Mais quand il y en auroit quelques uns de ndgligens
entr'eux, jespere que ce seroit sans aucune consequence chez des

sujets qui ne doivent pas ignorer quils sont comptds parmi les fils
aines de l'Etat, et qui par la meme doivent se distinguer dans le
degrd de leur devourment. Ces considerations me persuadent
T. Ch. et F. que j'aurai la satisfaction de voir chez vous, le plus
grand emprdssement ä renouveller vötre serment de fiddlite, que
vous jurerez sans peine, et que vous serez prets ä sacrifier vos
biens et vos vies pour un si bon souverain quand la necessity

pourra l'exiger et que vous remplirez avec joye tout ce que le
serment de ce jour dxige de vous. Vous le preterez entre les mains de
vötre nouveau gouverneur qui en meme terns vous promet de la

part de LL. EE. nos souverains seigneurs le maintien, et la conservation

de vos bons us, anciennes coutumes, franchises, et libertd.
Cet endroit de mon discours T. Ch. et F., me conduit naturelle-
ment ä vous parier ici de moi, qui ai l'honneur d'dtre aujourd'huy
vötre gouverneur. Si l'envie de bien faire pouvoit suffire pour
rdüssir, j'obstiendrois bien sürement pendant le cours de ma
prefecture et l'aprobation de nötre souverain, et la bdnddiction de

tous les individus de ce gouvernement. Mais ce sentiment de mon
coeur, en me faisant rougir de mon peu de capacitd ne fait qu'aug-
menter mes craintes. Quand j'envisage l'etendue, et l'importance
de l'employ qui m'est confie; j'en suis frappd bien au delä de ce

que ma foible prdvoyance me dictoit, l'orsqu'au terns de mon
entree dans le conseil souverain je me trouvai appeild ä desservir
un jour un baillage; il n'est plus terns aujourd'huy de speculer sur
les devoirs que j'auray ä remplir; le terns de ces devoirs est arrive,
et je dois mettre la main ä Poeuvre, la crainte de n'y dtre pas assez
bien prepard me feroit presque souhaiter de le voir encore recule,
si la flatteuse reception que je lis dans vos yeux ne me rassuroit.
Mes craintes se dissipent ä cette vüe, et les heureuses dispositions
que je remarque me font languir de commencer mes fonctions. La
mort vous a privd T. C. et F. d'un gouverneur que vous avez eu ä

peine le terns de connoitre assez pour donner un juste prix ä vos
regrets, il dtoit digne de cet important employ par son humanite,
par la douceur de son caractdre, et par les sentimens de son coeur;
la courte durde de sa prefecture ne doit point faire de tort ä la
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duree de sa memoire, et vos coeurs repeteronts sürement avec moy,
qu'il etoit fait pour faire vötre bonheur. Que dirai je de celuy, qui
apres ce triste dpoque, s'est charge par interim du soin de ce gou-
vernement; le connoitre fait son eloge; vous avez eu ce bonheur,
vous lavez vü; vous l'avez entendu, il vous ä gouvernö; si vous ne
le connoissez pas encore assds; allez vous en informer chez les

plus grands roys, adressez vous ä quelle nation qu'il vous plaira;
le moindre individu des contrees les plus eloigndes vous aprendra
quelle est la gloire, la reputation, et les merites de celuy auquel je
succede aupres de vous. Qu'il m'est flatteur de vous etre presente

par de telles mains! Je souhaiterois seulement que m'epargnant la
confusion d'un foible discours il m'eut permis d'admirer dans un
profond silence ses dernidres traces de sa presence. Je finis T. Ch.
et F. pour ne pas retarder plus longtems l'acte solemnel qui doit
m'ouvrir la carridre que j'ai ä courrir; nous allons done tous ä la
face du Dieu vivant nous engager par les sermens les plus solem-
nels de remplirs nos devoirs; veuille le ciel y donner sa benediction,

et imprimer le plus fortement dans nos coeurs; que de l'ob-
servation de ces devoirs, et de ces sermens saerds dependra et

nötre bonheur dans ce monde, et nötre salut eternel.

(Communique par M. Eug. Mottaz.)

LAUSANNE EN IMAGES.
ESSAI D'lCONOGRAPHIE

(Suite.)

Vues de la Caroline, de la Solitude, de la route de Berne.
Bate aproxim.
de la vue.

1845 Bryner, sc.

La Cathedrale de Lausanne, vue de la Solitude, cuivre gravd.
Prop, du Vieux-Lausanne.

— Lemercier, /., ä Paris, Jouvet, J., e., ä Lausanne.
Lausanne, avec la vue du Jura, lith. teintde panorama 270/81

prise du Champ de l'Air avec la route de la Solitude et l'an-
cienne douane. Prop, du Vieux-Lausanne, B. 164.

— Anonyme.
Vue de Lausanne, lith. en noir 175/120, prise de la Solitude,

sur la route une femme conduisant un äne (ex. Album de la
Suisse pittoresque, 4« annee).
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